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Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE LA CREUSE
Arrêté n°   2024  -N145-GUE-23  -06  

portant réglementation temporaire de la circulation sur la RN 145 pour réaliser des
travaux de réfection de chaussée et de purges

sur le territoire des communes de FLEURAT, LE GRAND-BOURG et SAINT VAURY

Vu le Code de la Route ; 

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales des
routes, modifié par le décret 2013-1181 du 17 décembre 2013 ;

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation Routière (Livre 1 – 8ème partie – Signalisation
temporaire)  approuvée par arrêté interministériel du 6 décembre 2011 ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national ;

Vu la note du 02 février 2024 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024 ;

Vu le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, préfète de la
Creuse ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023 du ministre  de la  Transition Écologique  et  de la  Cohésion des
Territoires, nommant M Philippe FAUCHET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forets, en
qualité  de directeur  interdépartemental  des  routes  Centre-Ouest,  à  compter  du 1er décembre
2023 ;

Vu l’arrêté n°23-2023-12-13-00001 de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, Préfète de la Creuse, en date
du 13 décembre 2023,  portant  délégation de signature à  M.  Philippe FAUCHET en matière de
gestion et conservation du domaine routier national et exploitation des routes nationales ;

Vu l’arrêté n° 2023-05-23 en date du 13 décembre 2023 du directeur interdépartemental des routes
Centre-Ouest donnant subdélégation de signature aux agents placés sous son autorité ;

Vu le dossier d’exploitation sous chantier DESC validé le 30 avril 2024 ;
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers de la route et du personnel intervenant sur le
chantier, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation sur la RN 145 pendant les travaux de
réfection de chaussée et de purges dans les 2 sens de circulation ;

Sur  proposition de Madame la Cheffe du CEI  de Guéret de la Direction Interdépartementale  des
Routes Centre-Ouest,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
Pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussée (couche de roulement) et de purges
de la route nationale 145 dans le sens Bellac /  Montluçon,  la circulation de tous les véhicules sera
réglementée du 6 au 31 mai 2024 entre les PR 23+510 et 35+230 .
Les travaux seront réalisés avec un basculement de la circulation du sens Bellac / Montluçon sur le sens
Montluçon / Bellac entre les interruptions de terre plein central (ITPC) situées au PR 25+680 et au PR
32+501.

ARTICLE 2     :  

Phase 1 – Neutralisation des voies de gauche pour la pose des balisette et démontage des ITPC     :  

- dans le   s  ens Montluçon   / Bellac du 6 au 13 mai 2024  

La voie de gauche sera neutralisée entre le PR 34+150 et le PR 25+700

Le dépassement sera interdit entre le PR 43+650 et le PR 25+700

La vitesse sera limitée à :
- 90 km/h du PR 34+820 au PR 34+150 ;
- 70 km/h du PR 34+150 au PR 33+550 ; 
- 90 km/h du PR 33+550 au PR 30+790 ;
- 70 km/h du PR 30+790 au PR 30+250 ;
- 90 km/h du PR 30+250 au PR 27+000 ;
- 70 km/h du PR 27+000 au PR 26+470 ;
- 90 km/h du PR 26+470 au PR 25+700.

-dans le Sens Bellac / Montluçon 
Du 10 au   12 mai 2024   

La voie de gauche sera neutralisée entre le PR 24+470 et le PR 26+000.

Le dépassement sera interdit entre le PR 23+960 et le PR 26+000.

La vitesse sera limitée à 90 km/h du PR  23+860 au PR 26+000 ;

Le   13 mai 2024 matin  

La voie de gauche sera neutralisée entre le PR 24+470 et le PR 32+650.

Le dépassement sera interdit entre le PR 23+960 et le PR 32+650.

La vitesse sera limitée à 90 km/h du PR  23+860 au PR 32+650 ;
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Phase 2 – Basculement de circulation – du 13 mai au 31 mai     :   

- dans le   sens Montluçon   / Bellac  

La voie de gauche sera neutralisée entre le PR 34+150 et le PR 25+700

Le dépassement sera interdit entre le PR 43+650 et le PR 25+700

La vitesse sera limitée à :
- 90 km/h du PR 34+820 au PR 34+150 ;
- 70 km/h du PR 34+150 au PR 33+550 ;
- 90 km/h du PR 33+550 au PR 32+500 ;
- 80 km/h du PR 32+500 au PR 30+790 ;
- 70 km/h du PR 30+790 au PR 30+250 ;
- 80 km/h du PR 30+250 au PR 27+000 ;
- 70 km/h du PR 27+000 au PR 26+470 ;
- 80 km/h du PR 26+470 au PR 25+700.

-dans le sens Bellac / Montluçon

Les usagers seront canalisés sur la voie de droite à partir du PR 24+470 jusqu’à l’interruption de terre
plein central (ITPC) située au PR 25+680. Ils emprunteront l’ITPC puis circuleront sur la voie de gauche
de la chaussée opposée, jusqu’à l’ITPC situé au PR 32+501.

Le dépassement sera interdit entre le PR 23+960 et le PR 32+650.

La vitesse sera limitée à :
- 90 km/h du PR 23+860 au PR 25+050 ;
- 70 km/h du PR 25+050 au PR 25+250 ;
- 50 km/h du PR 25+250 au PR 26+090 ;
- 80 km/h du PR 26+090 au PR 32+100 ;
- 50 km/h du PR 32+100 au PR 32+650.

Les bretelles d’entrée et de sortie de l’échangeur n°51 «     Fleurat     » seront fermées et deux déviations  
seront mises en place. 

1 - Les usagers désirant sortir de la RN 145 au niveau de l’échangeur n°51 « Fleurat » dans le sens
Bellac / Montluçon sont invités à rester sur la RN 145 et à sortir à l’échangeur suivant, le n°50 « 
Saint-Vaury ». 

Ils  prendront alors la  RD 76 et la  bretelle d’entrée de la RN 145 en direction de Bellac  et
sortiront à l’échangeur n°51 « Fleurat ».

2  -  Les  usagers  circulant  sur  la  RD  912  et/ou  RD  5  et  désirant  se  rendre  en  direction  de
Montluçon sont invités à prendre la bretelle d’entrée de la RN 145 en direction de Bellac jusqu’à
la bretelle de sortie de l’échangeur n°52 «  Saint-Priest la Plaine ».

Ils prendront la RD 44 et la bretelle d’entrée de la RN 145 en direction de Montluçon.

Phase 3 – Neutralisation des voies de gauche pour la dépose de balisette et remontage de l’ITPC   – le  
31 mai

Les prescriptions de la phase 1 s’appliquent.
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ARTICLE 3     :  
En cas d’aléas techniques ou intempéries, les travaux pourraient être prolongés jusqu’au vendredi 14
juin 2024. Dans ce cas, les prescriptions de la « Phase 2 » de l’article 2 s’appliqueront jusqu’à la fin des
travaux et les prescriptions de la « Phase 3 » de l’article 2 s’appliqueront sur le jour ouvré suivant.
Au-delà de cette date, un arrêté complémentaire sera pris.

A contrario, si les travaux se terminent avant le 31 mai, la « Phase 3 » de l’article 2 s’appliquera dès le
jour ouvré suivant la fin du chantier.

ARTICLE 4     :  
Certaines phases préparatoires du chantier ou de mise en place de la signalisation pourront nécessiter
des réductions momentanées de la largeur de chaussée, l’organisation de bouchons mobiles ou des
interruptions  courtes  de  circulation  en  collaboration  avec  les  forces  de  l’ordre.  Dans  ces
configurations, les usagers devront se conformer aux indications des forces de l’ordre ou des agents de
la DIR Centre-Ouest e.

ARTICLE 5     :  

Du 13 mai 2024 au 31 mai 2024, les convois exceptionnels de Catégorie 2 et 3 seront interdits.

ARTICLE 6     :  
Pendant la période de réalisation de ces travaux,  il  pourra être dérogé aux principes généraux sur
l’inter-distance entre deux chantiers consécutifs, de la note technique du 14 avril  2016 relative à la
coordination des chantiers sur le réseau routier national en respectant néanmoins une distance de
5 km entre les 2 chantiers.

ARTICLE 7:
La  signalisation  réglementaire,  conforme  aux  prescriptions  de  l’Instruction  Interministérielle  sur  la
signalisation temporaire est mise en place, surveillée et entretenue par le District de Guéret – C.E.I. de
Guéret et de La Souterraine.

ARTICLE 8:

Toute infraction constatée au présent arrêté est passible de sanction conformément aux lois et règle-
ments en vigueur.

ARTICLE 9:

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif
compétent de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le recours doit être
adressé soit par voie postale au Tribunal Administratif  (1, cours Vergniaud – 87 000 Limoges) soit par
voie  dématérialisée  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  lien
http://www.telerecours.fr. 
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Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Préfète de la Creuse
et d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans les mêmes délais.

Le silence gardé par l’autorité administrative durant deux mois vaut décision implicite de rejet.

ARTICLE 10     :   

M.  le  Directeur  Interdépartemental  des  Routes  Centre-Ouest  est  chargé  d’assurer  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et sur le site Internet de la DIRCO,
affiché aux abords du chantier et disponible dans les véhicules et dont ampliation sera adressée :

- au Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse,

- au Directeur de la Police Nationale de la Creuse,

- au district de Guéret concerné par les travaux,

et pour information à :

- Mme la Préfète de la Creuse,

- Mme la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse,

- Mme la Directrice Départementale des Territoires de la Creuse,

- M le Maire de Fleurat,

- M le Maire du Grand-Bourg,

- M le Maire de Saint Vaury,

- M le Président de la Communauté d’Agglomération du Grand-Guéret,

- Mme la Directrice Départementale des Services d’Incendie et de Secours de la Creuse,

- SAMU 23,

- Syndicat des Transports Routiers de la Nouvelle Aquitaine,

- Service des Transports – Région Nouvelle Aquitaine,

- CIGT de la DIRCO

A Guéret, le 

LA PRÉFÈTE,
P/LA PRÉFÈTE, ET PAR DÉLÉGATION
LE DIRECTEUR INTERDÉPARTEMENTAL DES 
ROUTES, ET PAR SUBDÉLÉGATION
LE CHEF DE DISTRICT DE GUERET

Jérôme BOISSIER
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2024-04-30-00003

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE
DE LA SAS PF JUILLET-JOUANNY

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-750 du 16 juin 2020 relatif à l’obligation de fournir une attestation de conformité
des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU  la demande d’habilitation présentée le 8 avril 2024 et complétée le 30 avril 2024 par la SAS PF
JUILLET-JOUANNY  (siret  987  438  306  000  19)  située  Route  de  Pierrefitte  23150  Ahun  dont  le
représentant légal est Monsieur Carlos RAMOS ;

CONSIDÉRANT que cette demande est conforme à la réglementation en vigueur ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E   

ARTICLE 1  er   – La SAS PF JUILLET-JOUANNY située Route de Pierrefitte 23150 Ahun dont le représentant
légal est Monsieur Carlos RAMOS est habilitée à exercer sur l’ensemble du territoire national les activités
funéraires suivantes  :

• Transport des corps avant et après mise en bière ;
• Organisation des obsèques ;
• Soins de conservation définis à l’article L . 2223-19-1  du CGCT en sous-traitance ;
• Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires ;
• Gestion et utilisation d’une chambre funéraire ;
• Fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
• Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,

exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires,  emblèmes religieux,  fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.
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ARTICLE 2. – L’habilitation n° 24-23-0133 est accordée pour cinq ans à compter de la date de signature
du présent arrêté soit jusqu’au 30 avril 2029.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L.  2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Carlos RAMOS et publié au Recueil des Actes Administratifs
des services de l’Etat de la Creuse.

Fait à Guéret, le 30 avril 2024

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Ottman ZAÏR
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2024-05-13- 
MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°23-2022-12-16 DU 16 DÉCEMBRE 2022 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT D’INSTALLATEUR
DE DISPOSITIFS ANTIDÉMARRAGE PAR ÉTHYLOTEST ÉLECTRONIQUE (EAD)

SOCIÉTÉ ALLIANCE AUTOMOTIVE GRAND-SUD GUÉRET

_________

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 234-2, L. 234-16 et L. 234-17 ;

Vu le code de la procédure pénale, notamment son article 41- ;

Vu le décret n°2011-1048 du 28 novembre 2011 relatif à la conduite sous influence de l’alcool ;

Vu le  décret  n°2011-1661  du  28  novembre  2011  relatif  aux  dispositifs  antidémarrage  par
éthylotest électronique ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  juillet  2012  fixant  les  règles  applicables  à  l’homologation
nationale des dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique et à leurs conditions
d’installation dans les véhicules à moteur ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2022-12-16-00002 du 16 décembre 2022 portant renouvellement
d’agrément  d’installateur  de  dispositifs  d’antidémarrage  par  éthylotest  électronique  à  la
société GROUPE PENE, installée 41 ZI Cher du Prat 23 000 Guéret ;

Vu la demande présentée par voie électronique le 13 mars 2024 par M. Jérémy GEORGIN, en
vue de demander la modification du nom de la société dorénavant dénommée « ALLIANCE
AUTOMOTIVE GRAND-SUD GUÉRET », suite à une mise à jour du Kbis le 04 février 2024;

Considérant que la demande susvisée de M . GEORGIN remplit les conditions réglementaires
exigibles pour procéder aux modifications demandées ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la préfète de la Creuse.

ARRÊTE
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Article 1er – La société anciennement connue sous l’appellation GROUPE PENE installée au 41
route Cher du Prat, ZI Cher du Prat à Guéret (23 000), et agréée pour procéder à l’installation
des dispositifs antidémarrage par éthylotest électronique prévus par les textes susvisés, est
dorénavant exploitée sous l’enseigne commerciale « ALLIANCE AUTOMOTIVE GRAND-SUD
GUÉRET (AAGS) ».

Article 2 – Les autres articles de l’arrêté préfectoral n°23-2022-12-16-00002 du 16 décembre
2022 portant renouvellement de l’agrément de la société restent inchangés.

Article 3 – M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  M.  Frédéric  CHARREIRE,  directeur  de  la
Société  ALLIANCE  AUTOMOTIVE  GRAND-SUD  GUÉRET,  et  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret, le 13 mai 2024

    Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé

      Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2024-05-02-
PORTANT NOMINATION DES INTERVENANTS DÉPARTEMENTAUX

DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la décision du comité interministériel à la sécurité routière du 7 juillet 2OO4 de lancer et déployer
dans chaque département un nouveau programme de mobilisation pour la sécurité routière ;

VU la circulaire en date du 23 août 2004 du délégué interministériel à la sécurité routière, portant sur la
mise en œuvre d’une politique locale de sécurité routière et du lancement du nouveau dispositif « AGIR
pour la sécurité routière », fondé sur la mise en œuvre d’opérations structurées de prévention ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 15 mars 2023 nommant Madame Anne FRACKOWAK-
JACOBS, Préfète de la Creuse ;

VU les demandes formulées par M. Sébastien SALUN en date du 12 février 2024 et M. Thierry BUDNY le
22 avril 2024, en vue de devenir intervenant départemental de sécurité routière ;

CONSIDÉRANT que les demandes susvisées remplissent les conditions réglementaires requises ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, directeur de cabinet de la préfecture de la Creuse.

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’arrêté préfectoral  n°  23-2023-07-07-00005 du 07  juillet  2023 portant  désignation  des
intervenants départementaux de sécurité routière est annulé.

ARTICLE 2 : Les personnes dont les noms suivent sont nommées « Intervenants Départementaux de
Sécurité Routière » (IDSR) pour le département de la Creuse et participeront à ce titre, à des actions
concrètes  de  prévention  ciblées  sur  les  enjeux  spécifiques  du  département  identifiées  lors  de
l’élaboration  du  Document  Général  d’Orientation  (DGO)  et  proposées  par  la  coordination  de  la
préfecture de la Creuse :

• M. Jean-François RANQUET
• M. Gérard GRENUT
• M. Patrice BUGE
• M. Jean SALESSE-LAVERGNE
• M. Georges BOUSSANGES
• M. Olivier CHATEAUNEUF
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• M. Patrick STEINMANN
• M. Pascal JARDIN
• M. Jean-Claude PIERRE
• M. Michel DUBREUIL
• M. Sébastien VANDERHAEGHE
• M. Yann BOES
• Mme Sarah CADILLON
• Mme Éloïse CADILLON
• M. Gilbert SIMONET
• M. Sébastien SALUN
• M. Thierry BUDNY

ARTICLE 3     : La fonction d’IDSR ne fait pas l’objet de rémunération ou vacation de l’État. Toutefois, les
frais de déplacement engagés par les IDSR sont susceptibles d’être pris en charge aux taux prévus pour
les agents de l’État par le budget du BOP 207.

ARTICLE 4 : L’IDSR pourra mettre fin à sa mission par simple lettre adressée à Madame la Préfète de la
Creuse. La coordination de la sécurité routière se réserve le droit de mettre fin à la mission de l’IDSR en
cas de non-respect des règles précitées.

ARTICLE 5 : M. le Sous-Préfet, directeur de cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse et notifié à chacun des
intéressés.

Guéret, le 

Pour la Préfète et par délégation,
Le Directeur de Cabinet,

Signé

Benoît BAYARD
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